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 CL 2010/45-AFRICA 
 Septembre 2010 

AUX: Services centraux de liaison avec le Codex 
Organisations nationales intéressées 

DE: Secrétariat de la Commission du Codex Alimentarius  

OBJET: Demande d’observations et d’informations sur: la Mise en œuvre du Plan stratégique du 
Comité de coordination pour l’Afrique (CCAFRICA); les Systèmes nationaux de contrôle 
alimentaire, y compris la participation des consommateurs à l’élaboration des normes 
alimentaires; l’utilisation des normes du Codex aux niveaux national et régional; les 
questions relatives à la nutrition aux niveaux national et régional. 

DATE LIMITE: 20 novembre 2010 
OBSERVATIONS: Destinataire: 

Secrétariat de la  
Commission du Codex Alimentarius  
Programme mixte FAO/OMS sur les normes  
alimentaires  
Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome  
(Italie)  
Télécopie: +39 06 5705 4593 
Courriel: codex@fao.org (de préférence) 

Avec copie à:  
Codex Contact Point 
Ghana Standards Board 
Ghana 
Télécopie: +233 21 500092 
Courriel: codex@ghanastandards.org  
(de préférence) 
 

1. Dans le cadre de la préparation de la dix-neuvième session du Comité FAO/OMS de Coordination pour l’Afrique 
(CCAFRICA), le Secrétariat de la Commission du Codex Alimentarius souhaite recueillir des informations à jour sur les questions 
suivantes: 

a) mise en œuvre du Plan stratégique du CCAFRICA (Partie A);  

b) systèmes nationaux de contrôle des aliments, y compris participation des consommateurs à l’élaboration de normes 
alimentaires (Partie B); 

c) utilisation des normes du Codex et des textes apparentés aux niveaux national et régional (Partie C); et 

d) questions relatives à la nutrition dans la région (Partie D). 

2. Les informations recueillies seront intégrées aux documents de travail qui seront soumis à l’examen du CCAFRICA à sa 
dix-neuvième session. Les informations relatives au Plan stratégique du CCAFRICA permettront de suivre la mise en œuvre du 
Plan, s’agissant notamment des domaines prioritaires et des actions correspondantes mis en évidence par le CCAFRICA à sa 
dix-huitième session (voir ALINORM 09/32/28, Annexe II).1 

3. Les membres de la Commission du Codex Alimentarius et les observateurs sont invités à remplir le questionnaire joint à la 
présente lettre circulaire et à fournir les informations requises comme indiqué ci-dessus. Ils sont priés de fournir des informations 
claires et concises afin de faciliter la traduction des observations et leur examen par le Comité. 

                                                   
1  Le Plan stratégique, y compris les domaines et actions prioritaires, est disponible sur Internet: 
ftp://ftp.fao.org/codex/alinorm09/al32_28f.pdf 
 


